
MINISTÈRE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
DE

L'ÉDUCATION NATIONALE

ARCHITECTURE AKKlL, 1 &

Le Ministre de l'Éducation Nationale

VII la loi du 31 Décembre 1913 sur les ^onu^ents Zi et cri-
ques el; no i l'article 2, uiOdifié et complété par
la loi du 23 Juillet IS2? et la loi du 27 ^out IS4I ;

Supérieure des Monuments Historique»
entendue ;

Article 1er.- ^st inscrite sur l'Inventaire Supplémentai-
re des i^onuiuents historiques l'église le . 4U7EZIH-STIR-
G-LTLj (Loi-et-G-aronne) fi0ura_ji; a^ cadastre sous les i-,?s
440 et 442 de la section B ( 2 , feuills ) et appartenant
à la cortiùmne de ..^JY^^IIv-.-^.-J-.iljj.

_.vTticle 2.- Le présent arrêté sera transcrit au bureau
des hypothèques de la situation de l'iu^euble inscrit»

.3»- II sera notifié au préfet du département,. . .
pour les archives de la préfecture et au maire de la com-
uuue de JûàWSZIK-SUS-GIlPIS qui seront responsables,
chacun en ce Hui le concerne, de son exécution./»

PARIS, le 23 Septembre 1958
Pcar la Mtnùtre et par

Le Dirc^i ' • :.'«r*

i

Signé : R. EERCHET


